
Un étudiant européen peut-il travailler en France ?
Oui, si vous êtes étudiant européen, vous pouvez exercer une activité salariée pendant vos études. Vous n’êtes pas
obligé d’avoir un titre de séjour ou une autorisation de travail.
Vous devez occuper votre emploi à titre accessoire (c’est-à-dire en complément de vos études).
Vous pouvez travailler 964 heures maximum par an, soit 60 % de la durée totale du temps de travail annuel légal.
Si vous dépassez ce quota, vous n’êtes plus reconnu étudiant, vous changez de catégorie de motif de séjour. Vous
relèverez alors de la catégorie des travailleurs.
Vous devrez déposer votre demande de carte de séjour d’un travailleur citoyen UE/EEE/Suisse sur internet avant la
fin de votre titre de séjour étudiant.

 Faire une demande sur internet pour un titre de séjour, un changement de situation, un titre de voyage, une
demande de naturalisation ANEF 
Téléservice

Entrée d’un étranger en France
Européen
Entrée pour un court séjour
Entrée pour un long séjour
Refus d’entrée et expulsion
Étranger d’un autre pays
Attestation d’accueil
Visa de court séjour
Visa de long séjour
Refus d’entrée en France
Zone d’attente

Textes de
référence

 Circulaire du 10 septembre 2010 sur le droit de séjour des citoyens européens et suisses et les membres de leur
famille 
Droit au travail de l’étudiant européen (point 3-4-2)

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F13519
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